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I. LE CONTEXTE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 
 

Ce sont principalement les articles L.111-1-1 à L.111-11, L.121-1 à L.121-9 et 

L.123-1 à L.123-20, L.311-1 à L.311-8, R.121-1 à R.124-8 et R.311-12 du Code 

de lõUrbanisme qui régissent les dispositions applicables aux documents 

dõurbanisme. 

Les fondements de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains  du 13 

décembre 2000  (et son d®cret dõapplication du 31 mars 2001)  et la loi 

Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003  sont précisés en particulier dans les 

articles suivants (mise à jour le 12 juillet 2010 à travers la loi portant « 

Engagement National pour lõEnvironnement è, dite Grenelle 2) : 

 

Lõarticle L.111-1-1 du Code de lõUrbanisme : 

«  Les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur 

doivent être compatibles, s'il y a lieu, avec les dispositions particulières aux 

zones de montagne et au littoral prévues aux articles L. 145 -1 à L. 146-9, le 

schéma directeur de la région d'Ile -de -France, les schémas 

d'aménagement régional des régions d'outre -mer, le plan 

d'aménagement et de développement durable de Corse, les chartes des 

parcs naturels régionaux et des parcs nationaux, les orientations 

fon damentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas 

directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, ainsi qu'avec les 

objectifs de protection définis par les schémas d'amén agement et de 

gestion des eaux. Ils doivent prendre en compte les schémas régionaux 

de cohérence écologique et les plans climat -énergie territoriaux lorsqu'ils 

existent.  

Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un 

schéma de cohérence territoriale ou d'un schéma de secteur, ce dernier 

doit, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans.  

 

Les plans locaux d'urbanisme doivent être compatibles avec les schémas 

de cohérence territoriale et les schémas de secteur. En l'abs ence de 

schéma de cohérence territoriale, ils doivent être compatibles, s'il y a lieu, 

avec les dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral 

prévues aux articles L. 145 -1 à L. 146-9, le schéma directeur de la région 

d'Ile -de -France, les schémas d'aménagement régionaux des régions 

d'outre -mer, le plan d'aménagement et de développement durable de 

Corse, les chartes des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux, les 

orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en  

eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les 

schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, ainsi 

qu'avec les objectifs de protection définis par les schémas 

d'aménagement et de gestion des eaux. Ils doivent prendre en  compte 

les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat -

énergie territoriaux lorsqu'ils existent.  

Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un plan 

local d'urbanisme, ce dernier doit, si nécessaire, être rendu compati ble 

dans un délai de trois ans.  

Les dispositions des directives territoriales d'aménagement qui précisent les 

modalités d'application des articles L. 145 -1 et suivants sur les zones de 

montagne et des articles L. 146 -1 et suivants sur les zones littorales  

s'appliquent aux personnes et opérations qui y sont mentionnées.  

Une directive territoriale d'aménagement peut être modifiée par le 

représentant de l'Etat dans la région ou, en Corse, par le représentant de 

l'Etat dans la collectivité territoriale de Cor se lorsque la modification ne 

porte pas atteinte à l'économie générale de la directive. Le projet de 

modification est soumis par le représentant de l'Etat dans le département 

à enquête publique dans les conditions définies par le chapitre III du titre II 

du livre Ier du code de l'environnement. Lorsque la modification ne porte 

que sur un ou plusieurs établissements publics de coopération 

intercommunale compétents en matière de plan local d'urbanisme ou sur 

une ou plusieurs communes non membres d'un tel étab lissement public, 

l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces 

établissements publics ou de ces communes.  » 

Lõarticle L.121-1 du Code de lõUrbanisme : 

« Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et 

les car tes communales déterminent les conditions permettant d'assurer, 

dans le respect des objectifs du développement durable :  

1° L'équilibre entre :  

a) Le renouvellement urbain , le développement urbain maîtrisé, la 

restructuration des espaces urbanisés, la re vitalisation des centres 

urbains et ruraux, la mise en valeur des entrées de ville et le 

développement rural ;  

b) L'utilisation économe des espaces naturels , la préservation des 

espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la 

protection des  sites, des milieux et paysages naturels ;  

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti 

remarquables ;  
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2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale  dans 

l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de  réhabilitation 

suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 

futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, 

culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et 

d'équipement c ommercial, en tenant compte en particulier des objectifs 

de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, 

de développement des communications électroniques, de diminution  des 

obligations de déplacements et de développement des transports 

collectifs ;  

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre , la maîtrise de 

l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, 

la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous -sol, des 

ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces 

verts, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, 

et la prévention des risques naturels prévisibles, des risqu es 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature.  » 

 

 

Lõarticle L.123-1 (modifié par la loi Urbanisme et Habitat) :  

« Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux articles L. 

110 et L. 121-1. Il comprend un rapport de prés entation, un projet 

d'aménagement et de développement durables, des orientations 

d'aménagement et de programmation, un règlement et des annexes. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents 

graphiques.  

Lorsqu'il est élaboré par un étab lissement public de coopération 

intercommunale compétent, le plan local d'urbanisme couvre l'intégralité 

de son territoire.  

Lorsqu'il est élaboré par une commune non membre d'un établissement 

public compétent, le plan local d'urbanisme couvre l'intégralité  de son 

territoire.  

Dans tous les cas, le plan local d'urbanisme ne couvre pas les parties de 

territoire couvertes par un plan de sauvegarde et de mise en valeur.  

Toutefois, dans les communes couvertes par un schéma de cohérence 

territoriale qui identifie les secteurs d'aménagement et de développement 

touristique d'intérêt intercommunal, un plan local d'urbanisme partiel 

couvrant ces secteurs peut être élaboré par un établissement public de 

coopération intercommunale compétent, sous réserve que chaque 

commu ne concernée couvre sans délai le reste de son territoire par un 

plan local d'urbanisme et recueille l'avis de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent sur la compatibilité de son 

projet d'aménagement et de développement durables avec  celui de 

l'établissement public.   

En cas d'annulation partielle par voie juridictionnelle d'un plan local 

d'urbanisme, l'autorité compétente élabore sans délai les nouvelles 

dispositions du plan applicables à la partie du territoire communal 

concernée par  l'annulation. Il en est de même des plans d'occupation des  

sols qui, à la date de publication de la loi n° 2000 -1208 du 13 décembre 

2000 précitée, ne couvrent pas l'intégralité du territoire communal 

concerné.  

Les constructions et installations nécessair es à des équipements collectifs 

peuvent être autorisées dans les zones naturelles, agricoles ou forestières 

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implan tées 

et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 

et des paysages (1).  

En cas de modification de la limite territoriale de communes, les 

dispositions du plan local d'urbanisme applicables à la partie détachée 

d'un territoire com munal restent applicables après le rattachement à 

l'autre commune sauf si celle -ci a précisé, dans le dossier soumis à 

enquête publique en application de l'article L. 2112 -2 du code général 

des collectivités territoriales, qu'elle entendait que la modifica tion de limite 

territoriale emporte, par dérogation au présent chapitre, abrogation 

desdites dispositions. Lorsqu'il résulte de la modification de la limite 

territoriale d'une commune que le plan local d'urbanisme ne couvre pas 

la totalité du territoire co mmunal, la commune élabore sans délai les 

dispositions du plan applicables à la partie non couverte . » 
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II. LõELABORATION DU PLAN LOCAL 

DõURBANISME (P.L.U) 
 

La mise en ïuvre du P.L.U va permettre ¨ la commune de planifier, 

maîtriser et organiser le développem ent du territoire communal . Il va 

exprimer les objectifs de la politique de la commune en définissant son 

projet d'aménagement et de développement durable .  

 

Le P.L.U, document d'urbanisme opposable aux tiers, est établi 

dans u ne perspective de développeme nt  s'étendant sur environ une 

dizaine d'années. Il est adaptable à l'évolution de la commune ; ses 

dispositions peuvent être modifiées ou révisées afin de prendre en compte 

les nouveaux objectifs municipaux.  

Tout au long de son élaboration ou de sa révisio n, le P.L.U trouvera son 

fondement juridique dans les dispositions de l'article L 121 -1 du Code de 

l'Urbanisme.  

Il déterminera les conditions permettant d'assurer les trois principes 

fondamentaux issus de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains  (Art. 

L121-1 du C.U) . 

 

Par la mise en ïuvre de son P.L.U, la commune dõIzel-Les-Equerchin  

affirme sa volonté de maîtriser son développement à l'horizon de 10 à 15 

ans. 
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II.1 LA PROCEDURE DõELABORATION DU P.L.U 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II.2 LA CONSTITUTION DU DOSSIER DE P.L.U 
 

Le Plan Local d'Urbanisme comprend plusieurs documents distincts :  

¶ Le rapport de présentation  qui rassemble de façon organisée le 

diagnostic global de la commune avec les grands enjeux, le projet 

retenu ainsi que les grandes lignes du zonage réglement aire.  

¶ Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable de la 

commune (P.A.D.D.)  qui définit le plan de développement 

stratégique de la commune à long terme (10 à 15 ans).  

¶ Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation, 

¶ Le plan de zonage  qui définit les différents espaces (urbanisé, 

agricole, naturel) ainsi que les emplacements réservés (E.R.) et les 

espaces boisés classés.  

¶ Le règlement  qui fixe les règles d'utilisation du sol dans les 

différentes zones.  

¶ Les documents techniques annexes  concernant not amment :  

o les annexes sanitaires et réseaux publics,  

o les servitudes d'utilités publiques et contraintes,  

o la liste des emplacements réservés, etc.  

Chaque pièce constitutive du P.L.U apporte des données 

complémentaires sur la commune et permet de définir un v éritable projet 

à longue échéance pour la commune.  

 

Cependant, il faut préciser que  seuls le règlement, le plan de zonage et 

les orientations dõam®nagement ont un caractère réglementaire 

opposable au tiers. Les informations comprises dans les autres docume nts 

graphiques sont inscrites à titre informatif.  

 

 

3 mois 

Prescription dõ®laboration du P.L.U. (Révision du P.O.S)  

(La délibération précise les modalités de concertation avec la 

po pulation)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Débat au sein du Conseil Municipal sur les 

orientations du P.A.D.D.  

Arrêt du projet de 

P.L.U. 

Enquête publique  

Modification du projet  

Approbation  

2 mois 

¶ Notification aux Personnes Publiques Associées  

¶ Concertation avec la population  

Transmission : 

¶ Personne s associées  

¶ Communes limitrophes  

¶ EPCI intéressés 

Phase dõ®tude 

2 mois 

Avis de ces personnes  
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II.3 LE RAPPORT DE PRESENTATION  
 

Les objectifs de ce rapport sont d'apporter une information 

générale, de déterminer les éléments susceptibles de faire ressortir les 

problèmes de la commune, ainsi que d'ex pliquer et de justifier les 

dispositions d'aménagement retenues.  

 

Son contenu est précisé par l'article R 123 -2 du Code de l'Urbanisme :  

« Le rapport de présentation :  

1° Expose le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123 -1-2 ;  

 

2° Analyse l'état initial de l'environnement, présente une analyse de la 

consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers et justifie les 

objectifs de modération de cette consommation et de lutte contre 

l'étalement urbain arrêtés dans le projet d'aménagement et de 

développement durables au regard, nota mment, des objectifs fixés, le 

cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale, et des dynamiques 

économiques et démographiques ;  

 

3° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durable et, le cas échéant, les orientations 

d'aménagement et de programmation ; il expose les motifs de la 

délimitation des zones, des règles et des orientations d'aménagement et 

de programmation mentionnées au 1 de l'article L. 123-1-4, des règles qui 

y sont applicables, notamment au regard des objectifs et orientations du 

proje t d'aménagement et de développement durables. Il justifie 

l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou 

installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement 

sont interdites en application du a de l'article L. 123 -2 ;  

 

4° Evalue les incidences des orie ntations du plan sur l'environnement et 

expose la manière dont le plan prend en compte le souci de sa 

préservation et de sa mise en valeur ;  

 

5° Précise les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des 

résultats de l'application du plan pré vue à l'article L. 123 -12-1.  

 [é] » 

 

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8D9220BCDAC374ED93EE5876F6FEF357.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814764&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8D9220BCDAC374ED93EE5876F6FEF357.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475638&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8D9220BCDAC374ED93EE5876F6FEF357.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814464&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8D9220BCDAC374ED93EE5876F6FEF357.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814766&dateTexte=&categorieLien=cid
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PARTIE 1 : DIAGNOSTIC et ENJEUX
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     Titre A : CONTEXTE 

GENERAL 
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I. SITUATION GEOGRAPHIQUE 
 

La commune dõIzel-les-Equerchin  sõ®tend sur un territoire de 991 hectares.  

Elle est localisée au sein du triangle formé par les villes de Lens, Arras et 

Douai  et est notamment traversée par lõautoroute A1. 

Le centre -bourg dõIzel-les-Equerchin se trouve à  : 

- 13 Km de Douai , par la RD48,  

- 13 Km de Lens , par la RD40,  

- 17 Km dõArras par la RD48 et RD950.  

 

 

Situation g®ographique dõIzel-les-Equerchin  

 

II. SITUATION ADMINISTRATIVE 
 

La commune fait partie de la Communauté de Communes Osartis , qui 

regroupe 33 communes  des Vallées de la Scarpe et de la Sensée.  

Environ 30.000 habitants  vivent sur ce territoire de 200 km² à proximité des 

agglomérations  dõArras et de Douai et connect® aux grandes m®tropoles 

via l es autoroute s A1 (Paris-Lille) et A26 (Reims -Calais).  

 

Le territoire de la Communauté de Communes Osartis  

LENS 

DOUAI 

ARRAS 

Izel- les-
Equerchin  
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La Communauté de Communes exerce sept compétences  : 

- Déve loppement économique  

Cr®ation et gestion des parcs dõactivit®s dõint®r°t communautaire, 

mise en ïuvre des actions de d®veloppement ®conomique, appui 

des cr®ateurs dõentreprises, promotion du territoireé 

- Aménagement de l'espace  

Harmonisation du développemen t du territoire, élaboration du 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), développement rural, 

participation ¨ la mise en ïuvre du Pays dõArtois, pr®paration dõun 

sch®ma de transports collectifs et dõun sch®ma directeur 

dõassainissement...  

- Gestion des déch ets 

Collecte (à domicile et en déchetterie), élimination et valorisation des 

déchets ménagers, verts et déchets assimilés, tri -traitement et 

acheminement en équipement agréé.  

- Environnement  

Lutte contre la pollution   de lõair, ®tudes relatives aux travaux de 

protection de la ressource en eau, aménagement et entretien des 

cours dõeau, cr®ation et entretien des chemins de randonn®e, actions 

de lutte contre les nuisances sonores...  

- Action sociale  

Gestion et développement des services de proximité, développement  

des dispositifs dõinsertion des jeunes en difficult®. 

- Culture/Sport/Tourisme  

D®veloppement touristique en lien avec celui du Pays dõArtois, 

valorisation et mise en réseau des équipements sportifs à vocation 

communautaire, existants et à venir, élaboration  dõun sch®ma 

communautaire de développement des activités sportives, 

d®veloppement de lõEcole Rurale Intercommunale de Musique. 

- Voirie communautaire  

 Création, aménagement et entretien des vo iries dõint®r°t communautaire 

(chaussées, accotements, trottoirs , signalisation), y compris les voies 

dõacc¯s aux ®quipements communautaires (d®chetteries, zones 

dõactivit®é) 
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III. LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE SUPRA-

COMMUNAL  
 

III.1 LE SCHEMA DE  COHERENCE MARQUION-OSARTIS  
 

La commune dõIzel-les-Equerchin est incluse dans le péri mètre du  SCOT 

Marquion -Osartis, approuvé en mars 2013.  

Le Territoire de Marquion -Osartis  se situe ¨ lõarticulation de trois bassins 

®conomiques majeurs de lõUnion Européenne  (bassins parisien, londonnien 

et du B®n®lux) et ¨ lõinterface de 4 agglomérations  (Arras, Douai, Lens -

Liévin, Cambrai).  

Le diagnostic du territoire  a notamment montré que si les tendances 

d®mographiques constat®es entre 1999 et 2006 se poursuivaient jusquõen 

2025, le territoire accuserait un net ralentissement de sa croissance 

démograph ique  et un important vieillissement de sa population.  

Lõobjectif majeur du SCOT est ainsi dõatt®nuer ces tendances 

d®mographiques pour maintenir la dynamique et lõanimation des 

communes, en attirant des jeunes actifs et  en  facilitant leur installation.  

Le diagnostic a cependant mis en évidence des atouts considérables 

dont dispose le territoire du SCOT.   
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Le projet de P.A.D.D est organisé autour 3 axes  : 

- Axe 1  : Développons un véritable pôle économique qui compte dans 

la région Nord -Pas-de -Calais  

Il sõagit de tirer profit des atouts du territoire liés à son positionnement 

exceptionnel, son accessibilité, ses identités, son cadre de vie et les 

grands projets ®conomiques ¨ venir, et ce pour assurer lõ®quilibre 

social et générationnel indispensable au dynami sme et ¨ lõanimation 

du territoire. Il sõagit ainsi de valoriser lõensemble des opportunit®s 

actuelles et à venir pour conforter le développement économique 

local et cr®er de lõemploi dans notre territoire, favorisant lõinstallation 

de jeunes actifs.  

- Axe 2 : Maintenons lõattractivit® r®sidentielle en articulant les fonctions 

actives et résidentielles  

Il sõagit dõoffrir un parc de logements diversifié et adapté  aux besoins 

de toutes les catégories de population, permettant à chacun de 

réaliser son parcours résidentiel. Cette offre en logements doit 

sõaccompagner dõune offre en commerces, services, ®quipements ¨ 

la hauteur des attentes des habitants.  

- Axe 3 du PADD : Préservons et valorisons les identités e t valeurs de 

notre territoire  

Il sõagit de pré server et  valoriser le patrimoine naturel et urbain qui 

contribue  largement à la qualité du cadre de vie qui rend le territoire si 

attractif. Cet enjeu suppose que le développement futur du  territoire 

respecte ses patrimoines et sp®cificit®s. Il sõagit notamment de 

promouvoir un développement économe du foncier et en harmonie 

avec notre patrimoine et nos identités.  
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Le Document dõOrientations Générale s  sõorganise en 3 grandes 

orientations  : 

- Grands ®quilibres territoriaux et lõorganisation de lõespace 

o Une o rganisation autour de pôles urbains afin de préserver 

les espaces agricoles et lõidentit® rurale, 

o Une organisation économe du foncier  

o Une organisation qui confirme et renforce les liens au sein 

du territoire du SCOT  

- Lõenvironnement au cïur du projet 

o Préserver les espaces et paysages naturels et agricoles  

o Préserver et valoriser les ressources Eau ð Energie ð Sol 

o Prévenir les risques et nuisances  

- Les objectifs des politiques publiques dõam®nagement 

o Favoriser le développement économique local  

o Développer une o ffre résidentielle diversifiée  

o Les équipements  

o Articuler développement et déplacements  

 

Sept secteurs  ont été identifiés sur le territoire  ; Izel- les-Equerchin  

appartient à LõENTREE NORD DU TERRITOIRE DU SCOT.  

Ce secteur est particulièrement attractif du point de vue de lõhabitat et se 

développe sous le phénomène de la périurbanisation. Il constitue aussi 

une porte dõentr®e du territoire et en d®limite le p®rim¯tre identitaire. 
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Les grandes orientations du SCOT concernant notamment le Secteur 

« Entrée du territoire ð Frange Nord  » sont présentées ci -dessous : 

 

UN DEVELOPPEMENT RAISONNE DES VILLAGES POUR PRESERVER LES ESPACES AGRICOLES ET 

NATURELS 

ü Des entr®es de territoire qui affichent lõidentit® rurale du territoire 

Le développement sur les communes  de ce secteur répond ainsi à 

deux objectifs :  

o Valoriser les identités du territoire  de Marquion -Osartis par 

lõaffichage de son caract¯re rural ; 

o Eviter la diffusion du phénomène de périurbanisation , qui 

empêcherait la constitution de pôles forts et attrac tifs sur 

notre territoire.  

 

UNE ORGANISATION ECONOME DU FONCIER 

A lõhorizon 2025, le territoire du SCOT devra être en mesure :  

- dõaccueillir 5 600 habitants suppl®mentaires en lien avec 

lõavancement des projets ®conomiques ; 

- et de produire, en conséquence, 3 675 logements.  

ü Un développement qui réinvestit les espaces urbains existants  

o pour chaque commune, 40 % minimum des logements  à 

produire seront réalisés dans les espaces urbains existants.  

ü Un développement qui maîtrise les extensions urbaines  

o La consommat ion foncière en extension urbaine à vocation 

dõhabitat est limit®e ¨ 111 ha ¨ lõhorizon du SCOT 

o Pas dõextensions urbaines qui mettraient en péril une  

exploitation agricole  (par prise du foncier, enclavementé)  

 

 

ü Un développement qui favorise un urbanisme d e projet et durable  

o Les objectifs de production de logements sur le secteur 

« Entrée du territoire ð frange Nord  è sont de 7% de lõobjectif 

global soit 257 logements et 10ha de  consommation 

foncière maximum.  

o Tous les projets de logements réalisés dans le tissu urbain sur 

une superficie égale ou supérieure à 0,5 hectare doivent 

respecter une densité brute minimale de 16 logements/ha  

 

Au niveau environnemental, les objectifs s ont de préserver les espaces et 

paysages naturels et agricoles,  favoriser les conti nuités écologiques et la 

biodiversit®, pr®server les paysages du territoire et lõidentit® rurale. 

Pour Izel- les-Equerchin,  on peut dõores et d®j¨ identifier les objectifs 

suivants : 

- Maintien  des espaces de prairies autour du bourg , 

- Rétablissement des corri dors écologiques le long des infrastructures 

de transport,  

- Am®liorer la fonctionnalit® des cours dõeau, 

- Conserver la structuration du village , 

- Protéger tout élément écologique ou paysager remarquable,  

- Préserver le petit patrimoine,  

- Maintenir et conserver u ne continuité végétale le long des rives 

des cours dõeau. 

 

Concernant la thématique des ressources Eau ð Energie ð Sol, il sõagit de : 

- EAU :  

o Respecter les orientations du SDAGE et du SAGE,  

o Prot®ger les captages dõeau, 

o Favoriser lõinfiltration des eaux pl uvialesé 
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- ENERGIE : 

o Favoriser les formes urbaines favorables aux économies 

dõ®nergie, 

o Favoriser lõimplantation de panneaux photovoltaµques, 

o é 

- SOL :  

o Réfléchir avec le monde agricole, sur les mesures 

permettant de préserver la qualité des sols,  

o Poursuivre et  conforter la politique de traitement et de 

valorisation des déchets.  

Enfin, le DOG définit  des objectifs en matière de développement 

®conomique local ¨ lõ®chelle du territoire du SCOT. Plusieurs zones 

dõactivités industrielles, logistiques, artisanales et  tertiaires  son t envisagées 

sur le territoire  ; Izel- les-Equerchin  nõest pas concern®. 

Au niveau des  activit®s agricoles, il sõagit de les pérenniser.  

 

III.2 LE PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS 
 

La commune nõest pas couverte par un Plan de D®placements Urbains. 

 

III.3 LE PROGRAMME LOCAL DE LõHABITAT 
 

La commune nõest pas couverte par un Programme Local de lõHabitat. 

 

III.4 LE SDAGE ARTOIS-PICARDIE  
 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) 

a ®t® institu® par la Loi sur lõEau du 03 janvier 1992. Il fixe pour chaque 

bassin ou groupement de bassins les orientations fondamentales d'une 

gestion équilibrée de la ressource en eau.  

 

Le S.D.A.G.E. du bassin Artois -Picardie, révisé en application de la 

Directive Europ®enne Cadre sur lõEau (D.C.E), a ®t® approuvé le 20 

novembre 2009 par arrêté du préfet coordonnateur de bassin et couvrira 

la période 2010 -2015. Il fixe désormais des objectifs pour chaque masse 

dõeau du bassin. Lõatteinte du ç bon état «   en 2015 est un des objectifs 

généraux du document organisé selon 3 axes  : 

- Il définit les orientations permettant de satisfaire  les principes dõune 

gestion équilibrée et durable de la ressource en eau,  

- Il fixe ensuite les objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour 

chaque masse dõeau du bassin, 

- Enfin, il détermine les aménagements et les dispositions nécessaires 

pour prévenir la d®t®rioration et assurer la protection et lõam®lioration 

de lõ®tat des eaux et des milieux aquatiques afin de r®aliser les 

objectifs environnementaux.  

Parallèlement, un programme de  mesures a été élaboré, identifiant les 

actions qui doivent contribuer à la réalisation des objectifs et des 

dispositions du SDAGE.  

 

Il représente le versant «  opérationnel  » constitué de mesures de base 

correspondant aux exigences minimales à respecter s ur des thématiques 

énumérées  par la DCE et de mesures complémentaires, spécifiques à 

chaque bassin. Il est indispensable pour lõatteinte des objectifs : les types 

de mesures sont identifiés, leur coût évalué, un travail de territorialisation 

de ces action s est effectué et des indicateurs de suivi sont mis en place.  
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Les orientations fondamentales du SDAGE sont  : 

- Enjeu 1 : La gestion qualitative des milieux aquatiques,  

- Enjeu 2 : La gestion quantitative des milieux aquatiques,  

- Enjeu 3 : La gestion et la p rotection des milieux aquatiques,  

- Enjeu 4 : Le traitement des pollutions historiques,  

- Enjeu 5 : La mise en place de politiques publiques plus innovantes 

pour gérer collectivement un bien commun.  

 

Le SDAGE se décline en 34 orientations et 65 dispositions.   

 

La commune dõIzel-les-Equerchin est localisée dans une aire 

dõalimentation des captages prioritaires.  

 

La compatibilit® des documents dõurbanisme avec le SDAGE  

La Loi n° 2004-338 du 21 Avril 2004, transposition de la Directive Cadre sur 

lõEau du 23 octobre 2000, a renforcé la portée juridique du SDAGE et des 

SAGE par une modification du code de lõurbanisme : les documents 

dõurbanisme doivent d®sormais °tre compatibles, ou rendus compatibles, 

avec le SDAGE, et non plus seulement les prendre en compte.  

 

Le tableau page suivante répertorie les dispositions principales à intégrer 

dans le PLU. 
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ENJEU ORIENTATION/  

DISPOSITION 

CONSEQUENCES SUR LE PLU 

1 

2/4  

Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu 

urbain par des voies alternatives  

Pr®venir lõimperm®abilisation  

Favoriser lõinfiltration des eaux de pluie ¨ la parcelle 

Concevoir des aménagements intégrant la gestion des eaux pluviales  

7/9  

Assurer la protection des aires dõalimentation des 

captages dõeau potable en priorit® selon la carte 22. 

Le PLU doit contribuer à la préservation qualitative et quantitative des aires 

dõalimentation 

des captages délimités, en priorité selon la carte 22 (aires dõalimentation des 

captages prioritaires pour la protection de la ressource en eau potable)   

2 

11/18  

Limiter les dommages liés aux inondations  

Le PLU préserve le caractère inondable des zones définies, dans les atlas des zones 

inondables, dans les Plans de Pr®vention de Risques dõInondations, ou dans les 

®tudes hydrologiques et/ou hydrauliques existantes ¨ lõ®chelle du bassin versant  

13/21  

Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones 

rurales pour r®duire les risques dõinondation 

Pour lõouverture ¨ lõurbanisation de nouvelles zones, les orientations du PLU veillent ¨ 

ne pas aggraver les risques dõinondations notamment ¨ lõaval, en limitant 

lõimperm®abilisation, en privil®giant lõinfiltration, ou ¨ d®faut, la r®tention des eaux 

pluviales et en facilitant le recours aux techniques alternatives et ¨ lõint®gration 

paysagère.  

3 

22/33  

Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux 

aquatiques dans le cadre dõune gestion concert®e 

Le PLU prévoit les conditions nécessaires pour préserver les zones humides et le lit 

majeur des cours dõeau de toute nouvelle construction, en ce compris les habitations 

légères  de loisir, qui entraineraient leur dégradation.  

23/34  

Préserver et restaurer la dynamique naturelle des 

cours dõeau 

Le PLU préserve le caractère naturel des annexes hydrauliques et des zones 

naturelles dõexpansion de crues (ZEC). Les ZEC naturelles pourront être définies par les 

SAGE. 

25/42   

Stopper la disparition, la dégradation des zones 

humides et préserver, maintenir et protéger leur 

fonctionnalité  

Le PLU pr®serve les zones humides en sõappuyant notamment sur la carte des zones ¨ 

dominante humide a nnex®e (carte 27) et sur lõidentification des zones humides qui 

est faite dans les SAGE.  

4 
28  - Assurer une gestion durable des sédiments dans 

le cadre des opérations de curage ou de dragage  

Les PLU devront prendre en compte les besoins de sites de stock age de boues 

toxiques et non toxiques de curage.  
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III.5 LE SAGE MARQUE DEULE 
 

La commune dõIzel-les-Equerchin est incluse dans le pér imètre  du 

Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux Marque-Deûle.   

Les bassin s versant s de la Marque et de la Deûle  occupen t une surface 

de 1120 km²  et concernent 1 477 526 habitants.  Ces bassins, situés le long 

de l'axe Lille -Lens, entre le pays des Weppes à l'Ouest et le bassin de la 

Scarpe à l'Est, forment une vaste cuvette sédimentaire de 40km de long 

et de 25 km de large , où la pente est très faible.  

L'unité de référence Marque Deûle  est traversée par quatre cours 

d'eau largement canalisés  et comprend deux systèmes 

hydrogéologiques principaux, la nappe de la craie et la nappe du 

calcaire carbonifère.  

Les activités économi ques divisent le bassin versant en deux 

ensembles.  Le premier, situé au sud et à l'est du bassin, est dominé par 

une agriculture orientée  vers les cultures légumières . Les forêts occupent 

une part  marginale du bassin.  Le second ensemble se caractérise par son 

fort taux d'urbanisation  ; zones urbanisées et  industrialisées contribuant à 

accroître l'imperméabilisation du bassin. Au centre du bassin  se trouve 

concentré un réseau dense de voies de communication qui entraîne 

également  une modification de l'occupa tion du sol au détriment du 

milieu naturel.  

Le SAGE est en cours dõ®laboration. Les enjeux dõores et d®j¨ 

identifiés sont  listés ci-dessous. 

La gestion de la ressource :  

- Connaissance qualitative et quantitative de la ressource  

- Sécurisation de l'alimentatio n en eau sur le territoire du SAGE  

La reconquête et mise en valeur des milieux naturels :  

- Amélioration de la qualité des cours d'eau  

- Préservation des zones humides  

La prévention des risques naturels et prise en compte des contraintes 

historiques :  

- Notammen t gestion des inondations  

- Affaissements miniers, sédiments pollués, friches industrielles  

Le développement durable des usages de l'eau :  

- Thématique du transport fluvial, canaux  

- Activités sportives et de loisirs  
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     Titre B : DIAGNOSTIC 

URBAIN 
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I. HISTOIRE ET EVOLUTION DE LõURBANISATION 
 

I.1 LõOCCUPATION ACTUELLE DU TERRITOIRE 
 

Lõoccupation du sol actuelle de la commune, pr®sent®e carte page 

suivante, est caractérisé e par :  

 

¶ Un tissu urbain plutôt compact  organisé le long des principaux axes 

de circulatio n, notamment la RD 40 et la RD48.  Le centre -bourg se 

situe à la convergence des axes de circulation. Le long des voies, en 

périphérie du tissu urbain se sont développé es des habitations 

individuelles, repoussant les limites du tissu bâti ;  

¶ Un tissu bâti  se composant dõhabitat ancien, de nombreuses fermes  

en activité  ou reconverties en habitations ainsi que dõhabitat plus 

récent, de type pavillonnaire  ; 

¶ Un espace agricole  qui couvre une très grande partie du territoire. 

Lõactivit® agricole est essentiellement orientée vers la grande culture  

¶ Des espaces de prairies  entourant le tissu bâti et abritant des 

structures végétales linéaires (de type haies) ;  

¶ Un seul grand  espace boisé  : une foret de feuillus, localisé e dans le 

lieu-dit du Petit Bois.  

 

Le territoire  est traversé par deux infrastructures importantes, créant une 

rupture au sein du territoire :  

¶ lõAutoroute A1, 

¶ la ligne TGV Nord.  
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I.2 LõORIGINE DõIZEL-LES-EQUERCHIN 
  

ETYMOLOGIE 

A priori, le nom dõIzel-les-Equerchin,  tout comme Izel -les-Hameaux  

provient du mot «  Isarno », qui signifie, en gaulois, le fer.  

Une ferme de la région  sõappelle Filescamps  (un nom dont les origines 

latines signifient "champ ferreux"). Il y en a effectivement dans le secteur et 

on y a trouvé des traces de métallurgie gauloise.  

D'autres sources indiquent qu'Izel signifie "le plus bas",  ce qui sõexplique au 

regard de la situation topographique de la commune.  

En Bretagne on trouve une autr e explication  ; Izel voudrait dire île. On peut 

imaginer le village entre deux bras de l'Escrebieux.  

 BLASON 

Sur le blason figurent les armes de l'abbaye de Saint Vaast 

d'Arras, détentrice de la seigneurie d'Izel depuis 1098 et celles de 

la maison des jé suites de Béthune qui s'était vu attribuer une 

partie de la justice. Beaucoup plus tard, la croix de guerre 

obtenue par la commune en 1920 a été ajoutée à la pointe du 

blason.  

OCCUPATION ANCIENNE 

La carte de Cassini  (carte générale et particulière du royau me de 

France dressée par la famille Cassini au XVIIIe siècle)  ide ntifie Izel-les-

Equerchin (Izers les Equerchins) au sein dõune vallée. La rivière de 

lõEscrebieux est ainsi identifi®e. Lõaxe Douai-Arras, au sud de la carte, est 

également représenté, et cor respond  ¨ lõactuelle RD950.   

 

 

 

 

 

 

 

 

Le graphique ci -contre nous 

montre lõ®volution de la 

population depuis le 18 e siècle. Le 

nombre dõhabitants sõ®chelonne 

ainsi entre 500 et plus de 900 

habitants aujourd õhui. 

Jusquõau d®but du 20e siècle, la 

population a progressivement 

augmenté.  

La Grande Guerre a provoqué 

une forte baisse de la population 

qui est passée de 798 habitants  

en 1911 à 503 habitants en 19 21. 

Depuis, la population nõa c®ss® 

de cro ître progressivement avec 

quelques «  creux  » entre 1975 et 

1982 et entre 1990 et 1999.  

LA CARTE DE CASSINI 

 

RUE DES TEMPLIERS 

 

GRANDõRUE 
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I.3 LõEVOLUTION DE LõURBANISATION ENTRE 1990 ET 2005 
 

La R®gion dispose dõun certain nombre dõinformations concernant 

lõ®volution de lõoccupation du sol entre 1990 et 2005 (Sources : SIGALE). 

Cette évolution est présentée sur les carte s page suivante.  

 

A lõanalyse de ces cartes , on constate quõil y a eu peu dõ®volution. 

En effet, lõenveloppe compacte de lõurbanisation est rest®e globalement la 

m°me, si ce nõest lõimplantation de quelques habitations individuelles le 

long de  la RD40 (au Nord) mais aussi le long de la RD48 ¨ lõEst.  

Les surfaces agricoles ont très peu évolué es ; il semblerait que les 

surfaces d®di®es aux prairies aient augment® notamment ¨ lõentr®e Est du 

Bourg.  
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I.4 LõEVOLUTION DU DOCUMENT DõURBANISME ANTERIEUR 
 

 

La carte ci -contre montre un extrait du POS zoomé sur les zones 

constructibles et à urbaniser inscrites.  

 

Lõanalyse du POS combin®e ¨ lõanalyse de lõ®volution de 

lõoccupation du sol fait ressortir les points suivants  : 

- Une bonne partie des espaces en  dents creuses a été 

urbanisée,  

 

- La zone 30NA nõa ®t® urbanis®e quõen partie. Deux projets 

sont en cours de réalisation chemin du Mesnil. Mais il reste 

une bo nne partie de zones à urbaniser, soit 7,1ha.  

 

- La zone 50NA , de 3,2ha  nõa pas ®t® urbanis®e. 
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I.5 ANALYSE DE LA CONSOMMATION DõESPACES NATURELS, 

AGRICOLES ET FORESTIERS 
 

Les cartes de lõoccupation du sol et lõanalyse du document 

dõurbanisme ant®rieur nous permettent de faire une analyse de la 

consommation dõespaces entre 1990 et aujourdõhui. 

 

Concernan t les espaces naturels  : ceux -ci sont peu présents sur le 

territoire communal et repr®sent®s par un bois de feuillus ainsi quõun 

bosquet de sapins. Ces deux éléments naturels ont été maintenus en 

lõ®tat entre 1990 et aujourdõhui : il nõy a pas eu de consommation 

dõespaces forestiers, ni naturels. 

 

Lõ®volution de lõurbanisation concerne la consommation dõespaces 

agricoles . Depuis lõentr®e en vigueur du pr®c®dent document 

dõurbanisme, environ 49 constructions ont été réalisées,  soit environ 

5 à 6 ha de terrai ns consommés. Un projet de lotissement est en 

cours dõurbanisation sur environ 3ha, portant ainsi ¨ 9ha la 

consommation dõespace depuis le pr®c®dent document 

dõurbanisme. 

Ce dernier, avait identifié un certain nombre de zones à urbaniser 

dont 10,3 ha à voc ation dõhabitat, et qui ne sont toujours pas 

urbanis® aujourdõhui. 

 

Le SCOT limitant à 10ha la consommation foncière maximale pour 

les 5 communes de lõentr®e Nord du territoire, le PLU dõIzel-les-

Equerchin devra r®duire fortement sa consommation dõespaces par 

rapport ¨ lõ®volution de lõurbanisation au cours des 20 derni¯res 

années.  

 

 

Synth¯se Histoire et ®volution de lõurbanisation 

 

Izel- les-Equerchin est, historiquement, un village rural. Son passé 

orient® vers lõactivit® agricole se lit encore aujourdõhui sur le 

territoire, avec une omnipr®sence des terres cultiv®es et lõexistence 

de nombreuses fermes dans le village.  

Le village sõest d®velopp® dans la petite vall®e de lõEscrebieux, le 

long des axes de communication et à leur croisement.  

Le village paraî t tel une petite «  île è au sein dõune ç mer  » de 

cultures. La population est ¨ lõ®chelle du village ; elle sõest toujours 

échelonnée entre 500 et 850 habitants.  

Toutefois, on note depuis 1999, une augmentation importante de 

plus de 136 habitants.  

Lõaugmentation de la population est à mettre en relation avec  le 

d®veloppement de lõurbanisation. Ce d®veloppement a su pr®server 

une forme compacte du bourg, sans consommer les quelques 

espaces naturels présents mais en entamant la consommation de 

10ha dõespaces cultivés.  
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II. LA TRAME VIAIRE ET LES CIRCULATIONS 
 

II.1 VOIRIE ET DEPLACEMENTS AUTOMOBILES 
 

A. A lõ®chelle de la Communaut® de Communes 

Osartis 
 

Le territoire de la Communauté de Communes Osartis  est desservi 

par les autoroutes A1 et A26, ce qui permet une bonne c onnection avec 

les grandes capitales et métropoles.  

La Communauté de Communes Osartis est irrigué par 3 routes 

départementales  de première catégorie  : 

- RD950 reliant Douai à Arras,  

- RD9539 reliant Cambrai à Arras,  

- RD956 reliant Douai à Bapaume.  

Le territoir e est également irrigué dans un axe Nord -Sud par des routes 

de deuxième catégorie RD39 et RD40. 

 

B. Le réseau actuel  de la commune  
 

La commune dõIzel-les-Equerchin est desservie par deux routes 

départementales  : 

- La RD48, reliant Gavrelle ¨ lõOuest ainsi que Cuincy et lõA21 vers 

Douai ¨ lõEst,  

- La RD40, reliant Rouvroy au Nod et Vitry -en -Artois au Sud.  

A partir de ces deux axes principaux, se sont développées des voies 

secondaires communales qui desservent le tissu b©ti dõIzel-les-Equerchin.  

 

Par ailleurs, le t erritoire est traversé par lõautoroute A1. La sortie la plus 

proche est la sortie n°16 permettant dõacc®der notamment ¨ Douai -

centre, Arras, et Vitry -en -Artois  par la RD 950.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C. Lõaccidentologie 
 

Entre 2005 et 2009, 5 accidents se sont produits sur la commune dõIzel-les-

Equerchin  : 

- 3 accidents sur lõautoroute A1 impliquant au total 3 blessés 

hospit alisés et 1 blessé non hospitalisé,  

- 1accident  sur la RD 40  impliquant un blessé hospitalisé,  

- 1 accident sur la RD48  impliquant un tué et un blessé non hospitalisé.  

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Douai
http://fr.wikipedia.org/wiki/Arras
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vitry-en-Artois
http://fr.wikipedia.org/wiki/Route_nationale_50_(France)
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II.2 RESEAUX DE TRANSPORTS EN COMMUN 
 

A. Le bus 
 

La commune est desservie par le réseau d épartemental (Conseil Général  

du Pas-de -Calais) . 

Il existe ainsi deux lignes régulières et trois lignes scolaires  qui desservent la 

commune  :  

- La ligne régulière 28  fait la liaison entre Quiery -la -Motte et Arras , à 

raison de 11 passages  par jour Aller et R etour , 

- La ligne régulière 118,  fait la liaison entre Douai et Rouvroy  en 

passant par Hénin -Beaumont avec 3 passages  Aller et Retour , 

- La ligne régulière 120,  qui dessert les lyc®es dõH®nin-Beaumont , 

- La ligne scolaire 2674 , part de Quiery -la-Motte et desser t la gare 

SNCF de Biache -Saint-Vaast,  

- La ligne scolaire 2677 part dõIzel-les-Equerchin et 

dessert le collège de Vitry -en -Artois,   

- La ligne scolaire 3036  fait la liaison entre Brebières, 

lõ®cole Jean-Jaurès de Vitry -en -Artois, et Vimy, Thélus 

et Roclincourt .   

Sur la commune dõIzel-les-Equerchin, l es points dõarr°t se 

situent à :  

- Rue dõEquerchin , 

- Bascule . 

 

B. Le train  
 

La commune est traversé e par la ligne LGV  Nord , qui 

relie Paris aux gares TGV de Haute -Picardie, Lille  ainsi que 

Bruxelles.   

Le réseau TER de la SNCF ne dessert pas directement 

la commune. La  halte  la plus proche est celle de Vitry -en -

Artois  desservie par la lig ne 2  : Rouen  < > Amiens  < > Arras < 

> Lille. 

Cette ligne permet, depuis Vitry -en -Artois  dõacc®der ¨ la 

ville de Douai  et à lõagglom®ration de Lille,  grâce à 17 

passages répartis dans la journée.   

Inversement, depuis Lille ou Douai, 14 passages de train permettent 

dõacc®der ¨ la ville de Vitry-en -Artois. 

 

La gare dõHenin-Beaumont est situ®e ¨ 6 km environ dõIzel-les-Equerchin. La 

gare est des servie par les lignes 21  : Lens < > Douai et 13 Lens < > Lille du 

réseau TER de la SNCF. 
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II.3 LES DEPLACEMENTS DOUX 
 

 

A. Cycles  
 

La commune nõest pas travers®e par un itinéraire cyclotouristique.  

Un projet de véloroute et voie verte  est en cours dõ®tude au sein du Conseil 

Régional du Nord -Pas-de -Calais. Toutefois, aucun tronçon envisagé ne 

concerne   ¨ priori la commune dõIzel-les-Equerchin.  

Le tronçon le plus proche est le n°42 Arras -Corbehem , traversant la 

commune de Vitry -en -Artois.  

Par ailleurs, le sc héma des aménagements cyclables du Pas -de -Calais est 

actuellement en cours de refonte. Des nouvelles orientations seront 

déclinées autour des accès vers les collèges, les gares et les zones 

dõactivit®s. 

 Il existe toutefois des associations dans le secteur  qui propose nt  des 

randonnées travsersant le territoire communal.  

 

B. Sentiers pédestres  
 

Issus de la loi du 22 juillet 1983, les Plans Départementaux des 

Itinéraires de Promenades et de Randonnée constituent des outils légaux 

dõorganisation et de d®veloppement économique du tourisme local. 

Lõobjectif est de favoriser la d®couverte de sites naturels et de paysages 

ruraux en menant des actions sur la continuité des itinéraires et sur la 

conservation des chemins.  

Les chemins inscrits au PDIPR sont inaliénables, toutefois en cas de 

modification foncière, ils peuvent être déplacés mais la continuité de 

lõitin®raire doit °tre pr®serv®e. Ces chemins ne peuvent pas °tre entrav®s 

par des barrières ou des clôtures.  

 

 La  commune  est concernée par lõitin®raire ®questre E7 inscrit au 

Plan D®partemental dõItin®raire de Promenade et de Randonnée (PDIPR). 

La portion qui concerne la commune est repérée sur la carte page 

suivante.  

 Par ailleurs, il existe sur la commune une association de randonnées 

pédestres proposant deux sort ies hebdomadaires . 
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SYNTHESE :  LES DEPLACEMENTS 

 

La commune b®n®ficie dõune localisation ¨ lõentr®e du territoire du 

SCOT, un territoire disposant dõune tr¯s bonne connection avec Paris, Lille et 

les capitales européennes via les autoroutes A1 et A2 6. 

Dõun point de vue plus local, Izel-les-Equerchin desservie par deux routes 

départementales , est proche des agglom®rations dõH®nin-Beaumont et de 

Douai.  Deux grandes infrastructures traversent le territoire communal, lõA1 et 

la ligne LGV Nord -Europe, mai s elles  constitue nt plus  une  rupture au sein du 

territoire que des axes de liaisons.  

 

Concernant l es déplac ements alternatifs à la voiture, l e réseau de bus 

desservant la commune est celui du départemen t du Pas-de -Calais. Trois 

lignes régulières et trois l ignes scolaires desservent ainsi Izel - les-Equerchin, 

notamment vers le collège de Vitry -en -Artois et les lyc®es dõH®nin-

Beaumont. Malgr® lõ®chelle du village, la desserte en bus est satisfaisante.  

 

Concernant le train, la halte la plus proche est celle de  Vitry -en -Artois, 

desservant Douai mais aussi Lille par des correspondance s. La gare la plus 

proche est celle dõH®nin-Beaumont avec des accès à Lens et Lille.  

 

Le seul point noir au niveau des déplacements concerne les modes 

doux  : il nõexiste pas de sentier piétonnier balisé sur le territoire, ni 

dõitin®raire cyclo-touristique. Toutefois le réseau associatif du secteur 

propose parfois des promenades et randonnées sur le territoire.  
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III. LE TISSU BATI 
 

III.1 LES EQUIPEMENTS  
 

La commune dõIzel-les-Equerchin  dip ose de plusieurs équipements  

répondant aux besoins de la population actuelle.  

 

A. Equipements administratifs et cultuels  
 

o Hôtel de ville ,  

o Eglise,  

o Centre Communal dõAction Sociale. 

 

B. Equipements culturels et de loisirs  

 
o Salle des fêtes  

Situ®e rue de lõ£glise, la salle des f°tes permet dõaccueillir 180 

personnes. Elle est notamment constitu®e dõune salle, dõune sc¯ne, 

dõun bar, dõune cuisine ®quip®e et dõune cave sous sc¯ne.  

o Maison des associations  

La Maison héberge  les activités des associations izelloises et de la 

catéchèse.  

o Stade de football  Maurice Hertz  

Localis® rue dõEquerchin , le stade  permet notamment 

lõentraînement des ®quipes de Football de lõUSI. 

o Aire de jeux  

Lõaire de jeux est localis®e, rue des processions et comprend un mini 

terrain de football,  un terrain de basket/hand -ball, une table de 

tennis de table, un portique et différents jeux pour enfants et 

adolescents.  

Il existe également un centre municipal de loisirs , sous agrément de la 

direction départementale de la jeunesse et des sports et fonc tionnant aux 

vacances scolaires. Ce centre est ouvert aux enfants de la commune et 

dõailleurs. 

Il existe 15 associations sur le territoire communal, répartis de la manière 

suivante  : 

 Musique  Réveil Musical Izellois   

 Randonnées  Randonneurs Izellois  

Loisirs divers 

  

Loisirs et Créations  

Comité des Fête s 

Gymnastique  Gymnastique Féminine  

Football  Union Sportive Izélloise (USI) 

Chasse  

Les Épinettes  

Société de Chasse S.G.I.P.G.I.  

Société de chasse "La Communale"  

  

Associations 

diverses  

  

FNACA 

AAEEPI 

EPI  

(Éducation Populaire Izelloise)  

Comité Izél lois de la Défense des Libertés  et de la 

Pluralité de la Presse. (C.I.D.L.)  

ARTOPECO 

Collectionneurs  IDeale DS Hauts de France  

 

C. Equipements scolaires  et périscolaires  
 

La commune dispose dõune ®cole composée de 4 classes , qui a 

accueilli en septembre 2011, 89 élèves  : 

- Une clas se maternelle  qui a accueilli,  29 élèves,  

- Trois classes primaires  qui ont accueilli  : 

o 19 élèves  en Grande section et CP,  

o 23 élèves  en CE1 et CE2,  

o 18 élèves  en CM1 et CM2  

Il existe également une garderie  qui accueille les enfants de 7h30  à 9h00  le 

matin et  de 17h00 à 18h30  le soir les jours dõ®cole ainsi que durant les 

périodes de fonctionnement du Centre Municipal de Loisirs.  

La cantine  est présente sur place.  

http://www.izellesequerchin.fr/randonneurs-izelois.html
http://www.izellesequerchin.fr/loisirs-creation.html
http://www.izellesequerchin.fr/Comite-Fetes.html
http://www.izellesequerchin.fr/gymnastique-feminine.html
http://www.izellesequerchin.fr/usi.html
http://www.izellesequerchin.fr/chasse.html
http://www.izellesequerchin.fr/chasse-communale.html
http://www.izellesequerchin.fr/cidlpp.html
http://www.izellesequerchin.fr/cidlpp.html
http://www.izellesequerchin.fr/ARTOPECO.html
http://www.izellesequerchin.fr/usi%20(2).html
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Le collège  le plus proche est celui de Vitry -en -Artois.  

 

D. Equipements de santé  
 

 Il nõexiste à Izel-les-Equerchin  quõune Infirmière à domicile  qui dispose  

également dõun cabinet localisé 13, Grand e Rue.  

 

 

 

SYNTHESE : LES EQUIPEMENTS 

 

La commune dispose sur son territoire dõ®quipements et de services 

correspondant à son poids démographique . La disposit ion des équipements 

permet de distinguer un  petit pôle correspondant au centre du village, rue 

de lõEglise et rue de la Mairie.  

Le seul bémol concerne les services de santé  : il nõexiste quõune infirmi¯re 

exerçant sur la commune.  

Du point de vue des loi sirs et du sport, les équipements sont suffisant s et  le 

réseau associatif est également très présent.  

Concernant les réseaux, des travaux sont en cours afin de mettre en place 

un syst¯me dõassainissement s®paratif.  

A court terme, la commune sera entièreme nt assainie et desservie en eau 

potable grâce  au captage présent sur son territoire.  
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III.2 LE TISSU ECONOMIQUE 
 

A. Les activités économiques, commerciales et 

industrielles  

 
CONTEXTE SUPRA-COMMUNAL  

Le territoire du SCOT de Marquion -Osartis se caractérise par un  profil 

industriel sur la Communauté de Communes Osartis et plus rural sur la 

Communauté de Communes de Marquion.  

Le territoire accueille une population active importante et très mobile : 

75 % des salariés résidants sur le territoire travaillent hors de ce lui-ci.  

 

Un des enjeux identifiés dans le SCOT en projet est de cr®er de lõemploi 

et de la valeur ajoutée sur le territoire.  

Plusieurs projets ®conomiques initi®s par lõEtat tels que le canal Seine -

Nord Europe, la plateforme multimodale de Marquion , la rec onversion à 

venir de la base aérienne 103 , ainsi que les projets portés par le territoire 

(r®alisation du Port fluvial de Corbehem et dõautres zones dõactivit®s) 

positionnent strat®giquement le territoire du SCOT sur lõ®chiquier 

économique de la Région Nor d -Pas de Calais.  

 

Les objectifs du futur SCOT sont ainsi de concilier lõaccueil dõactivit®s 

®conomiques diversifi®es avec la valorisation de lõactivit® agricole, la 

préservation des ressources naturelles et le maintien du cadre de vie.  

 

CONTEXTE COMMUNAL 

La commune dispose de plusieurs activités et services de 

proximité  réparti s sur le territoire communal.  

 

Certains services et petits commerces sont toutefois manquants  : 

pharmacie, boulangerie, é   

 

 

 

 

 

Restauration - Bar -  

Débit de Tabac  

Estaminet La Char rue 44, Rue De Lens 

Café des Sports  16, rue de lõ®glise 

Café des Trois Marches  2 rue dõEquerchin  

 

Vente de Nourriture 

- Boissons - Produits 

Frais 

EARL La Ferme des Blanches Terres 

Vigne & Malt Brasserie Lampin  3, Grand Rue  

Esthétique  Chris Coiff , Coiffure à domicile 3, rue de Fresnes  

Installation - 

Réparation - 

Dépannage - 

Divers 

 

Léandre DELPLACE, Alarme, électricité générale  

24, Rue d' Equerchin  

Jean -Pierre DEMAILLY, Installation, dépannage, 

entretien de chauffage , 52 rue de Lens  

Philippe PECQ UEUR, Travaux agricoles , 24, rue de lõ®glise 

Sol Bõton , dallage b õton, sol industriel , 18A, rue de Lens  

Esprit Champêtre Art Floral  10, rue Bochard  

Virtual Home  

 

SCHEMA DE DEVELOPPEMENT COMMERCIAL 

La commune est couverte par le Schéma de Développeme nt 

Commercial pour lõarrondissement dõArras.  

 

Créé par la loi du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion 

du commerce et de lõartisanat, il sõagit dõun document cadre qui d®finit le 

d®veloppement commercial dõun territoire pour une p®riode de 6 ans.  Il 

fixe les priorit®s pour les initiatives publiques en la mati¯re et pour lõexamen 

des demandes dõautorisation dõ®quipements commerciaux.  

 

A Izel - les-Equerchin, aucun commerce dõune surface de vente sup®rieure ¨ 

300mİ nõest inscrit ¨ lõInventaire de lõ®quipement commercial 

départemental.  
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B. Diagnostic de lõactivit® agricole 
  

CONTEXTE SUPRA-COMMUNAL  

 

A lõ®chelle du territoire du SCOT MArquion -Osartis, lõactivit® agricole 

est une activité majeure , notamment en termes dõoccupation des sols (85 % 

du territoire). Ce sont les activités de culture intensive  qui dominent avec 

une quasi absence des surfaces en herbe.  

Lõagriculture reste  la base de lõ®conomie locale, notamment pour la 

Communauté de Communes de Marquion (1 emploi agricole  sur 6 ). Cõest 

un peu moins le cas,  sur la communaut® de communes dõOsartis, 

davantage tourn®e vers lõindustrie (36,5% des emplois) 

Cette activité est pérenne  malgr® les difficult®s quõelle rencontre et 

les mutations liées aux politiques agricoles, qui conduisent à 

lõindustrialisation des exploitations et lõintensification des cultures c®r®ali¯res 

au détriment des petites et moyennes exploitations et à une diversité des 

activit®s (®levage, mara´chageé). 

Lõenjeu, identifié dans le projet de SCOT  sera dõassurer la p®rennité 

des activités agricoles  afin quõelles restent un acteur majeur dans 

lõanimation du territoire. 

 

LES EXPLOITATIONS ET LEUR STRUCTURE A IZEL-LES-EQUERCHIN 

 

 

 

 

 

 

 

En 2012, il existe 12 exploitations agricoles  en activité sur le territoire 

communal dont 4 Installation s Classée s pour l a  Protection de 

lõEnvironnement. Parmi ces 12 exploitations , 5 sont ori entées vers la 

polyculture et lõ®levage et le reste vers la polyculture exclusivement.   

La liste et  la localisation de ces exploitations sont présentées ci -après 

(cf. tableau et carte de localisation).  

En 2010, les premières données du Recensement Général Agricole 

identifiaient 13 exploitations agricoles . En 2000, ce nombre sõ®levait ¨ 17.  

En 2010, parmi ces exploitations, 62% sont des exploitations individuelles  

(agriculteurs exploitants pour leur propre compte), une part qui a baissé de 

2% entre 2000 et 2010.  

La Superficie Agricole Utilisée (S.A.U)  représent ait  en 2010  840 

hectares , une superficie qui a augmenté de 3% entre 2000 et 2010.  

En 2000, la SAU se composait de 774ha de terres labourables et de 

40 hectares de superficie toujours en herbe avec un nombre total de bovin 

de 167.  

 2000 2010 

Nombre d'exploitations   17 13 

 dont nombre d'exploitations professionnelles   9 - 

 Superficie agricole utilisée des exploitations (ha)   813 840 




















































































































































































































































